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Assistance consulaire aux Canadiens à l'étranger

Le texte qui suit est extrait d'une déclaration du secrétaire d'Etat aux Affaires

extérieures, M. Mitchell Sharp, concernant la forme et le niveau d'assistance

fournie aux citoyens canadiens qui sont aux prises avec les lois et les règlements

des pays qu'ils visitent ou dont ils sont les résidants temporaires:

...Les Canadiens qui voyagent ou
résident dans d'autres pays sont sou-
mis aux lois et règlements de ces pays
tout comme les citoyens étrangers voya-
geant ou résidant au Canada sont sou-
mis aux lois et règlements canadiens.
Si les Canadiens dérogent aux lois et
règlements du pays d'accueil, ils doi-
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nements étrangers se plient à cette
formalité. Toutes les fois que nos am-
bassades et nos consulats sont préve-
nus de l'arrestation de Canadiens ou
d'ennuis qu'éprouvent des Canadiens
à l'égard des lois de l'endroit, ils
recueillent les renseignements néces-
saires sur la personne intéressée et sur
les chefs d'accusation et demandent
immédiatement l'accès consulaire afin
qu'on puisse déterminer et satisfaire
les désirs de l'intéressé, qu'il s'agisse
de lui trouver un conseiller juridique,
de prévenir sa famille ou de répondre à
d'autres demandes précises. Il peut
également arriver que, pour diverses
raisons personnelles, les personnes en
cause ne désirent pas que les représen-
tants canadiens soient mis au fait de
leur situation, et demandent aux autori-
tés locales de ne pas signaler leur
arrestation. Ainsi, dans certains cas,
nous ignorons tout de la situation ou
nous ne l'apprenons plus tard qu'acci-
dentellement ou lorsque la personne
intéressée, après un certain temps,
décide de demander de l'aide.

Principes directeurs du droit interna-
tional
Lorsque les autorités des autres pays
insistent pour appliquer leurs lois à
l'égard des Canadiens, il est normal que
d'autres Canadiens, et notamment les
proches parents de la personne en cau-
se, manifestent leur inquiétude et leur
sympathie à l'endroit de celui qui est
aux prises avec l'appareil judiciaire
d'un pays étranger dont la langue et les
coutumes peuvent différer des nôtres.
Lorsque les lois et les procédures du
pays sont plus rigoureuses ou plus sé-
vères que celles qui sont appliquées
au Canada, l'inquiétude est encore plus
grande; on peut alors penser qu'il y a
injustice et que le Gouvernement et le
ministère des Affaires extérieures de-
vraient "agir". Je comprends parfaite-
ment cette attitude mais, hélas, dans
de tels cas le Gouvernement et mon
ministère doivent d'ordinaire se limiter
aux démarches que j'ai décrites il y a
quelques instants, si grand que soit
notre désir de faire plus. A cet égard,
nos démarches auprès des autres gou-
vernements doivent être conformes aux
principes directeurs du droit interna-
tional et des coutumes internationales
établies. Ces principes directeurs li-
mitent les démarches officielles que
peuvent entreprendre nos représentants
à l'étranger pour aider les citoyens

qui ont des démêlés avec la justice
des autres paysaux seules démarches
auxquelles j'ai déjà fait allusion. Le
Canada ne tolérerait pas les efforts que
déploieraient les gouvernements étran-
gers au nom de leurs ressortissants
pour entraver le cours de la justice; il
n'accueillerait pas favorablement, non
plus, les critiques acerbes ou intem-
pérées qui seraient dirigées contre
notre système judiciaire.

Etant donné que les relations interna-
tionales ordonnées sont fondées sur le
principe de la réciprocité, je ne puis
faire miennes les propositions que j'ai
reçues de certains Canadiens inquiets
et selon lesquelles nous devrions pren-
dre des mesures draconiennes à l'en-
droit du gouvernement en cause, peut-
être même rompre nos relations dans
les secteurs du commerce ou de l'aide
avec un pays qui ne traite pas un de
nos citoyens selon nos normes ou faire
connaître notre préoccupation par la
voie d'exigences et de menaces entou-
rées de la plus grande publicité. Je
suis convaincu que la plupart des Ca-
nadiens conviendront, réflexion faite,
qu'une réaction aussi émotive n'ob-
tiendrait pas l'effet désiré, c'est-à-dire
la solution d'un problème immédiat, et
que, même si pareille mesure était pos-
sible et n'allait pas à l'encontre de nos
obligations bilatérales et multilatérales,
elle ne servirait qu'à envenimer l'en-
semble des relations entre le Canada et
le pays intéressé. En outre, elle nuirait
aux efforts diplomatiques que nous dé-
ploierions en vue de régler la situation
et créerait peut-être de nouvelles diffi-
cultés pour les Canadiens qui voyagent
ou résident dans ce pays. J'ajouterai
qu'en répondant aux questions portant
sur l'assistance consulaire fournie aux
Canadiens, il ne m'est pas toujours
permis de donner un compte rendu dé-
taillé de toutes les démarches que nous
effectuons à l'étranger et à Ottawa car,
ce faisant, je risquerais de compromettre
le règlement de l'affaire ou de ne pas
respecter les désirs exprimés par les
Canadiens en cause.

Les problèmes de la "double nationa-
lité"
J'aimerais préciser qu'il peut survenir
des problèmes particuliers en ce qui
concerne les Canadiens naturalisés ou,
dans certains cas, les Canadiens nés
de parents naturalisés qui peuvent être
considérés, selon leur pays de nais-
sance ou le pays de naissance de leurs

parents, comme étant toujours des ci-
toyens de ces pays et ainsi, même s'ils
ont de ce fait la "double nationalité",
être assujettis aux lois de ce pays pour
ce qui est de l'imposition, du service
militaire, etc. S'ils retournent dans un
pays qui revendique sa juridiction sur
eux et qu'ils s'y trouvent en difficulté,
les représentants canadiens pourront
alors faire des observations en leur nom
auprès des autorités et, dans certains
cas, ces observations seront couronnées
de succès. Dans d'autres cas, toutefois,
les autorités du pays en cause pourront
rejeter les observations et insister sur
l'application de leurs lois, attitude qui,
somme toute, est conforme au droit et à
la coutume internationaux. (Les Cana-
diens possédant la "double nationalité"
qui prévoient visiter le pays qui leur a
conféré leur première citoyenneté
devraient s'assurer, avant leur départ,
qu'ils ne seront pas aux prises avec
des problèmes de ce genre). Ce genre
de problème existe aux Etats-Unis, où
toutes les personnes du sexe masculin
nées de parents canadiens dans ce pays
et possédant de ce fait la "double
nationalité", sont tenues, aux termes
de la législation américaine, de s'ins-
crire pour le service militaire universel
dès l'âge de 18 ans, qu'ils soient ou
non au pays à ce moment. Les citoyens
"canadiens-américains" qui ne se con-
forment pas à cette exigence peuvent
être poursuivis en justice à leur retour
aux Etats-Unis. L'inscription à l'âge
de 18 ans et la poursuite en justice en
cas de non-conformité s'appliquent
également à tous les enfants canadiens
de sexe masculin qui sont des résidants
permanents aux Etats-Unis."

Les Canadiens qui voyagent ou rési-
dent à l'étranger peuvent faire face à
d'autres difficultés qui ne se rattachent
pas à la violation des lois et des règle-
ments, mais qui n'en sont pas moins
très éprouvantes. Le décès, la maladie,
les blessures, la perte de son argent ou
de son passeport et les vols peuvent
survenir à l'étranger. En raison de con-
flits internationaux ou de tensions lo-
cales, il faut parfois apporter des se-
cours d'urgence aux Canadiens ou même
les évacuer de la région. Dans ces cas,
les représentants canadiens sont dispo-
sés à apporter leur aide, là où c'est
chose possible, en avisant les proches
parents des intéressés, en leur assurant
les soins médicaux, en leur fournissant
une aide financière, en les évacuant
d'urgence etc. De temps à autre, il peut
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La Conférence sur l'énergie décide de geler temporairement les prix du pétrole

A la clôture (le 23 janvier) de la
Conférence fédérale-provinciale de deux
jours sur l'énergie, le premier ministre
Trudeau a annoncé la mise en oeuvre
d'un plan approuvé par le Gouvernement
fédéral et par les provinces, lequel doit
maintenir les prix du pétrole et du gaz
à leurs niveaux actuels dans l'ensem-
ble du Canada jusqu'à la fin de mars.

Ce plan fournira des subventions de
240 millions de dollars aux raffineries

de pétrole de l'Est du Canada, au cours
des deux prochains mois, afin de main-
tenir les prix de détail à leurs niveaux
présents. Si une décision de ce genre
n'avait pas été prise, les consomma-
teurs de l'Est canadien auraient eu à
payer environ 12c. du gallon de plus
pour l'essence et l'huile, presque immé-
diatement, en raison de la hausse des
prix du pétrole brut importé. L'accord

réalisé à la Conférence prévoit un sys-
tème de prix uniques pour le brut im-
porté, applicable à compter du 1er avril.
M. Trudeau a déclaré qu'après la fin de
mars, il y aurait une augmentation rai-
sonnable de tout le pétrole brut produit
au Canada, suivie d'une série de haus-
ses raisonnables qui interviendraient
graduellement au cours d'une période
spécifiée.

La surtaxe de $6.40 le baril qui frappe
les exportations de brut à destination
des Etats-Unis sera appliquée, la moi-
tié des recettes allant aux provinces
productrices, l'autre moitié allant au
Gouvernement fédéral pour l'aider à
financer les subventions qu'il accorde
à l'Est du Canada. Le ministre de
l'Énergie du Gouvernement fédéral,
M. Donald Macdonald, a évalué à 190
millions de dollars les revenus qui dé-

couleraient pour Ottawa de l'application
de la taxe à l'exportation d'ici la fin
mars. Le solde du montant des subven-
tions, 50 millions de dollars, provien-
drait des recettes générales. Le gou-
vernement de la Saskatchewan augmen-
tera ses redevances sur le pétrole de $1
ou $2 par baril. Le prix du pétrole à la
source passera en conséquence de $4
le baril à $5 ou $6. Le pétrole brut de
l'Alberta restera à son niveau actuel
de $4 jusqu'au 31 mars. Le 1er avril,
il sera fixé un prix unique pour le brut
dans tout le Canada, mais on n'en con-
naît pas encore le niveau.

M. Trudeau a annoncé que d'autres
négociations fédérales-provinciales
auraient lieu au cours des prochaines
semaines; on n'a pas exclu l'éventua-
lité d'une autre grande Conférence de
l'énergie pour l'élaboration d'une nou-
velle politique.

Fabricant de couteaux courbes

Un couteau courbe pend toujours à la
ceinture de M. Andrew Mooers de la
Nouvelle-Ecosse.

Guide et homme des bois à la retraite,

Dans le sous-sol de son domicile, M.
Andrew Mooers s'adonne à son violon
d'Ingres, c'est-à-dire, la fabrication de

M. Mooers, maintenant âgé de 72 ans, a
passé nombre d'heures dans sa jeu-
nesse à errer, chasser et pêcher à
Milton, dans le comté de Queens avec
les Indiens de la tribu des Micmacs.
Ces derniers lui ont appris comment

ormation et Communications de la Nouvelle-Ecosse

couteaux courbes, en utilisant le pro-
cédé même qu'il a appris des Micmacs
dans sa jeunesse.

fabriquer son premier couteau courbe,
violon d'Ingres auquel il s'adonne au-
jourd'hui dans le sous-sol de son domi-
cile. Chaque couteau nécessite 12
heures de travail.

Le couteau a un manche de bois dur
(érable ou bouleau) dans lequel sont
gravées des entailles qui épousent la
forme du pouce de façon à favoriser la
préhension. Une lame d'acier moulé, au
tranchant plat et au dos arrondi, est
inserée au moyen d'une corde enduite
de cire d'abeille dans une ouverture
pratiquée dans le manche; une corde
est par la suite enroulée plusieurs fois
autour du manche.

La gaine, faite de deux pièces de
bois courbées et collées ensemble, est
recouverte de cuir. Selon M. Mooers,
cette gaine de bois est nécessaire
étant donné que la lame est d'ordinaire
très acérée.

La collection de M. Mooers renferme
un couteau courbe vieux de plus de
cent ans qui servait à la fabrication de
petits chariots sur lesquels on mettait
les cercueils des Indiens pour se ren-
dre au cimetière.

Quelques-unes des créations de M.
Mooers sont en montre dans les exposi-
tions d'articles d'artisanat enNouvelle-
Écosse et d'autres sont vendues au
Canada, aux Etats-Unis et en Europe.
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Suppression de la surtaxe sur le boeuf

Extraits d'une déclaration du minis-
tre des Finances, M. J. Turner, à la
Chambre des communes le 4 janvier:

... Jaimerais annoncer la suppression
de la surtaxe sur le boeuf et le bétail
le 10 février. La taxe sera supprimée
progressivement en trois étapes éga-
les, à partir du 14 janvier.

La surtaxe avait été imposée le 3
novembre en vertu de l'article 8 du
Tarif des douanes parce que des im-
portations exceptionnellement impor-
tantes de bétail et de viande bovine
menaçaient la stabilité du marché et
mettaient en péril l'élevage futur de
bétail de boucherie au Canada.

La surtaxe temporaire était de 3c. la
livre sur les importations de bovins sur
pied et de 6c. la livre sur la viande de
boeuf. A compter de minuit, le 13 jan-
vier, la surtaxe sur les bovins sur pied
sera réduite à 2c. la livre et celle sur
les importations de viande de boeuf à
4c. la livre. Une autre réduction, qui
entrera en vigueur à minuit, le 27 jan-
vier, ramènera la surtaxe à le. la livre
sur le bétail sur pied, et à 2c. la livre
sur la viande bovine. Elle disparaîtra
complètement à minuit, le 10 février.

... La surtaxe visait à remédier à une
situation temporaire attribuable à la
mise en vente de quantités importantes
de bestiaux américains qu'on avait
tenues à l'écart du marché pendant le
blocage des prix aux Etats-Unis,
lequel a été levé au début de septem-
bre....

Contribution à l'Association
canadienne pour l'Amérique latine

Le secrétaire d'État aux Affaires
extérieures, M. Mitchell Sharp, a pré-
senté un chèque de $45,000 à l'Asso-
ciation canadienne pour l'Amérique
latine (ACAL) pour aider l'Association
à élargir le champ de ses activités et
à accroître le nombre de ses membres
en 1974.

L'ACAL a été créée en 1969 pour
coordonner et accroître l'activité des
secteurs public et privé qui s'intéres-
sent à l'Amérique latine. Elle compte
environ 90 sociétés et organisations
membres et maintient un bureau et un
centre d'information sur l'Amérique
latine à Toronto. L'ACAL a établi des
relations avantageuses dans les pays

d'Amérique latine et au sein d'institu-
tions interaméricaines. Le Comité
bilatéral canado-mexicain des hommes
d'affaires qu'elle a mis sur pied a
connu beaucoup de succès et l'Asso-
ciation se propose de former des co-
mités analogues avec la participation
d'autres pays de la région.

Grâce à un contrat de $10,000 conclu
avec le ministère des Affaires extérieu-
res, l'ACAL a organisé en 1973 une
série de colloques dans quelques-unes
des principales villes canadiennes afin
de stimuler l'intérêt des Canadiens à
l'égard de l'Amérique latine. Les ré-
sultats ont été des plus encourageants.

L'ACAL se propose de réaliser deux
principaux projets, à savoir: une con-
férence importante ("ACAL IV") qui
aurait lieu à Toronto en juin 1974 et
fournirait à des hommes d'affaires et à
des fonctionnaires de l'Amérique latine
l'occasion de se familiariser avec le
potentiel industriel canadien, et une
conférence similaire ("ACAL V"), qui
aurait lieu en Amérique latine en 1975
en vue de faire connaître aux sociétés
canadiennes les possibilités qui exis-
tent dans cette partie du monde.

Accord commercial Canada-URSS
renouvelé

Le secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures, M. Mitchell Sharp, a échan-
gé, le 15 janvier, avec l'ambassadeur
d'URSS, M. Y.N. Yakovlev, les instru-
ments de ratification du Protocole re-
nouvelant l'Accord commercial entre
le Canada et l'URSS. Ce Protocole,
qui fut signé au mois de février 1972
à Moscou prolonge l'Accord commer-
cial de 1956, par lequel les deux pays
s'accordèrent, mutuellement, le traite-
ment de "nation la plus favorisée".
L'accord prévoit également des con-
sultations annuelles sur le commerce
entre le Canada et l'URSS.

En 1972, les exportations canadien-
nes vers l'URSS s'évaluèrent à 282
millions de dollars, une augmentation
de plus de 100 p. cent par rapport à
1971, alors que celles-ci s'évaluaient
à 128 millions. Les exportations cana-
diennes vers l'URSS, autres que le blé
(lesquelles comptent pour 90 p. cent
du total) incluent divers véhicules mo-
teurs, de l'acier laminé à froid ainsi
que du fil de nylon. Le Canada a im-
porté d'URSS, en 1972, pour 15 mil-
lions, dont les éléments majeurs

étaient des produits faits de coton,
des éléments radioactifs et des isoto-
pes ainsi que des meubles construits
en bois. Les échanges non agricoles
entre les deux pays s'équilibrent pres-
que.

M. Sharp a déclaré qu'il espérait que
l'accord mènerait à un accroissement
du commerce, particulièrement en ce
qui concerne les biens canadiens de
haute technologie.

Livres pour les pays en voie de
développement

Une campagne visant à fournir des
ouvrages aux universités des pays en
voie de développement est maintenant
en cours sous les auspices de la Jeu-
nesse mondiale du Canada et du Cen-
tre du livre à l'étranger. Tous les mem-
bres des facultés d'Ottawa ont été
invités à faire l'inventaire de la biblio-
thèque de leur département et de leur
bibliothèque personnelle, afin de re-
mettre tous ouvrages qu'ils estiment
pouvoir offrir.

La Jeunesse mondiale du Canada est
un groupe qui fonctionne au moyen,
d'une subvention du Secrétariat d'Etat
et qui a pour objectif les échanges in-
terculturels et le développement de la
personnalité grâce à une participation
à la vie communautaire. Le groupe ac-
tuel compte neuf Mexicains et dix
Canadiens.

Le Centre du livre à l'étranger s'est
chargé de l'emballage et de l'expédi-
tion de tous les ouvrages.

Envoi de porcs de l'Alberta à la Corée
du Sud

M. Hugh Horner, ministre de l'Agricul-
ture de l'Alberta, a récemment annoncé
la conclusion de la vente la plus im-
portante de porcs reproducteurs dans
toute l'histoire de l'Alberta. Trois cent
cinquante animaux ont été expédiés par
avion, en novembre, d'Edmonton en
Corée du Sud.

Il s'agit d'animaux reproducteurs, des
races Landrace, Yorkshire, Duroc et
Hampshire. Soixante-dix-huit de ces
sujets venaient de la Saskatchewan, ce
qui fait de la vente en question l'un
des grands événements de la coopéra-
tion entre les deux provinces, a dit
M. Hornerý
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Première femme nommée lieutenant-
gouverneur de l'Ontario

Le premier ministre a annoncé récem-
ment la nomination de Mme Pauline
Emily McGibbon, de Toronto, au poste
de lieutenant-gouverneur de l'Ontario.
Elle entrera en fonction lorsque M. W.
Ross Macdonald, qui occupait ce poste
depuis juillet 1968, prendra sa retraite,
à la fin de mars.

Mme Pauline Emily McGibbon, 63
ans, est chancelier de l'Université de
Toronto depuis 1971. Née à Sarnia
(Ontario), où elle a fait ses premières
études, elle obtint en 1933 un B.A. en
histoire moderne de l'Université de
Toronto. Deux ans plus tard, elle
épousait Donald McGibbon, présente-
ment trésorier de la société Imperial
Oil Limited.

Mme McGibbon a fait partie du Con-
seil de l'Université de Toronto et elle
est la seule femme à avoir jamais été
choisie comme présidente de l'Associa-
tion des anciens de l'Université,
Dignitaire de l'Ordre du Canada, elle
recevait en 1967 un doctorat honorifi-
que de l'Université de l'Alberta.

Elle s'est activement intéressée aux
arts d'interprétation au Canada, ainsi
qu'aux affaires publiques, notamment
par l'intermédiaire de l'Ordre impérial
des filles de l'Empire. Mme McGibbon
a participé à l'activité de l'Ordre, tant
à Sarnia qu'à Toronto, où elle réside
depuis 1940; elle a, entre autres, exer-
cé les fonctions de présidente nationa-
le de l'organisme de 1963 à 1965.

Mme P.E. McGibbon, récemment nommée
lieutenant-gouverneur de l'Ontario.

Mme McGibbon a été présidente du
Festival d'art dramatique du Canada
de 1957 à 1959 et, plus récemment, du
Conseil d'administration de l'Ecole
nationale de théâtre du Canada. En
1957, elle a reçu le prix du Festival
d'art dramatique du Canada pour les
services éminents qu'elle a rendus
au pays dans ce domaine. Elle a été
la première présidente de la Cinéma-
thèque des jeunes du Canada et elle a
occupé le poste de vice-présidente de
l'Association canadienne de l'éduca-
tion des adultes de 1958 à 1961.

Mme McGibbon a également été mem-
bre du Bureau des gouverneurs du Cen-

Les lieutenants-gouverneurs repré-
sentent la Couronne et sont d'ordi-
naire nommés pour cinq ans, par le
gouverneur général, sur la recom-
mandation du premier ministre.

Le Canada compte dix gouverne-
ments provinciaux, chacun ayant à
sa tête un lieutenant-gouverneur et
comprenant une assemblée législa-
tive élue. Tous les gouvernements
provinciaux n'ont qu'une seule as-
semblée législative.

Les gouvernements provinciaux
sont chargés d'importantes questions
intérieures telles l'éducation, les
conditions de travail, les lois sur
l'hygiène et la propriété. Au sein des
provinces, les gouvernements munici-
paux élus règlent les questions d'in-
térêt local. Chaque province a ses
propres tribunaux, depuis la Cour du
magistrat jusqu'à la Cour supérieure
provinciale,

tre d'éducation permanente d'Elliott
Lake, vice-présidente de la Conféren-
ce canadienne des Arts et présidente
du Bureau des gouverneurs du Women's
College Hospital de Toronto.

En 1967, elle se voyait décerner deux
récompenses: la médaille du Centenai-
re du Canada et la Civic Award of
Merit de la ville de Toronto.

Lors d'une récente interview, Mme
McGibbon a déclaré: "Plusieurs fem-
mes m'ont fait savoir qu'elles étaient
heureuses de ma nomination; j'espère
que quelques hommes le seront aussi."

Mesures destinées à promouvoir la
sécurité automobile

Le ministre des Transports, M. Jean
Marchand, a annoncé en janvier que
les modifications proposées au Règle-
ment sur la sécurité des véhicules au-
tomobiles comprenaient notamment des
mesures destinées à améliorer la sécu-
rité offerte par les autobus canadiens.

M. Marchand a fait savoir que les
fenêtres et les issues de secours de
tous les autobus canadiens construits
après le 1er septembre 1974 devront
satisfaire à de nouvelles exigences
concernant la fixation et l'ouverture,
afin de réduire les risques d'éjection
des passagers en cas d'accident puis-
qu'une très grande proportion des pas-

sagers tués dans des accidents d'auto-
bus avaient été éjectés par les fenê-
tres.

Les modifications ont en outre pour
objet d'imposer l'identification et
l'éclairage des commandes de ventila-
teur dans les automobiles, camions et
autobus. Cette nouvelle prescription
entrera en vigueur le 1er février 1974.

Les nouvelles mesures ont en outre
pour objet d'imposer à compter du 1er
janvier 1975, une nouvelle réduction
du niveau de bruit des véhicules.

Afin de s'attaquer au problème de la
tendance des motocyclettes à se fondre
dans le décor, les nouvelles mesures
proposées imposeraient, à compter du
1er janvier 1975, que les phares de
motocyclettes s'allument en perma-

nence lorsque le véhicule est sur la
route, même pendant le jour.

Une autre des nouvelles normes con-
tient des exigences relatives à l'em-
placement, au fonctionnement, à l'iden-
tification et à l'éclairage des com-
mandes et voyants de motocyclettes,
et traite également des béquilles et
des repose-pieds de ces véhicules.

Un projet de modification aux nor-
mes actuelles concernant le système
d'éclairage des motoneiges vise à
imposer, à compter du 1er février
1975, l'installation de phares plus
puissants, avec faisceaux-route et
faisceaux-croisement améliorés, de
feux de freinage et de feux arrière
plus faciles à différencier et de régu-
lateurs de tension, permettant d'assu-
rer un éclairage minimal en tout temps.
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Visite du secrétaire de la CEE

Le secrétaire exécutif de la Commis-
sion économique pour l'Europe, M.
Janez Stanovnik, a fait une visite offi-
cielle au Canada les 16 et 17 janvier.
Durant son séjour au Canada, M.
Stanovnik a rencontré le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, M.
Sharp, le ministre de l'Industrie et du
Commerce, M. Alastair Gillespie, et
le ministre de l'Energie, des Mines et
des Ressources, M. Donald Macdonald.
Il a aussi eu des discussions avec des
hauts fonctionnaires de divers minis-
tères.

La Commission économique pour
l'Europe est un organisme des Nations
Unies, se rapportant au Conseil écono-
mique et social (ECOSOC) de l'ONU.
La Commission a été fondée en 1947
"pour initier et participer aux mesures
en vue de faciliter une action concer-
tée pour la reconstruction de l'Europe,
et pour maintenir et renforcer les rela-
tions économiques des pays européens
entre eux et avec les autres pays du
monde". Commencée en tant qu'expé-
rience, la Commission est devenue
une institution permanente des Nations
Unies - un centre pour la promotion du
commerce, pour l'échange de renseigne-
ments techniques, pour la recherche sur
les développements économiques de la
région et pour l'analyse de ces déve-
loppements.

Le Canada est devenu membre de la
Commission le 16 juillet 1973. Le sta-
tut de membre a été recherché afin de
renforcer nos relations économiques
avec les pays de l'Europe de l'Est et
de l'Ouest. Avant d'obtenir le statut de
plein membre, le Canada a participé à
plusieurs rencontres de Comités de la
Commission en tant qu'observateur.

Hebdo Canada est publié par la Direction
de l'Information, ministère des Affaires
extérieures, Ottawa, K1A OG2. Un index
paraît tous les trois mois.

Il est permis de reproduire les articles
de cette publication, de préférence avec
indication de source. La provenance des
photos, si elle n'est pas précisée, sera
communiquée sur demande.

This publication is also available in
English under the title Canada Weekly.

Ciertos nimeros de esta publicacion
aparecen también en espanól bajo el titulo
Noticiario de Canadé.

Ahnliche Ausgaben dieses Informations-
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Le prix du pétrole canadien pourra
doubler

Le ministre de l'Énergie, M. Donald
Macdonald, a révisé les prévisions du
gouvernement sur ce que sera le coût
du pétrole à la suite de la levée du
gel des prix actuel. M. Macdonald pré-
voit que le prix du pétrole canadien
pourra accuser une augmentation allant
de 100 à 150% au niveau du détaillant
au cours des six premiers mois de
1974.

Principes directeurs régissant l'inves-
tissement étranger

Des principes directeurs ont été dépo-
sés à la Chambre des communes afin
d'aider les investisseurs étrangers
dans la prise de leurs décisions avant
la proclamation de la Loi sur l'examen
de l'investissement étranger. Aux ter-
mes de cette loi, les investissements
faits par des étrangers dans des sec-
teurs qui n'ont aucun rapport avec les
entreprises que ces étrangers exploi-
tent au Canada seront soumis à un
examen et pourront être arrêtés si l'A-
gence d'examen juge qu'ils n'apportent
aucun avantage appréciable au Canada.
Les principes directeurs constituent
des règles générales plutôt que préci-
ses sur la connexité des entreprises.
En d'autres termes, une nouvelle en-
treprise peut être qualifiée de connexe:

- si elle fabrique un produit ou rend
un service qu'on peut substituer direc-
tement à un produit ou service actuel
offert par l'investisseur au Canada;

- si elle fabrique un produit qui doit
servir d'apport à un procédé ou à une
activité actuellement effectuée par
l'investisseur, pourvu qu'une part
substantielle de la production de la
nouvelle entreprise serve d'apport au
procédé ou à l'activité actuelle;

- si la production courante de l'in-
vestisseur sert d'apport à l'activité
productrice de la nouvelle entreprise
sans pour cela fausser la production
actuelle de l'investisseur;

- s'il s'agit d'une entreprise de
service de nature à compléter une en-
treprise actuelle exploitée par l'inves-
tisseur;

- si elle utilise un procédé techni-
que déjà existant ou semblable à celui
déjà utilisé par l'industrie au Canada,
mais pour un produit différent.

Une entreprise ne serait pas réputée

Une entreprise ne serait pas réputée
avoir pénétré un nouveau secteur et ne
ferait pas l'objet d'un examen seule-
ment parce qu'elle "fabrique dans son
usine un assortiment différent de pro-
duits sans avoir apporté des modifica-
tions sensibles à son usine et à son
outillage actuels". La proclamation
de la Loi comportera deux étapes: la
première aura trait à l'acquisition de
nouvelles entreprises canadiennes,
puis viendra la proclamation touchant
les nouveaux investissements. La pre-
mière proclamation sera annoncée
"dans deux ou trois mois". La deuxiè-
me suivra le plus tôt possible "après
que le gouvernement aura eu l'occasion
de se familiariser avec les dispositions
régissant l'acquisition et qu'il aura
consulté les provinces". S'ils le dési-
rent, les investisseurs étrangers pour-
ront discuter de leurs projets avec les
fonctionnaires du ministère de l'Indus-
trie et du Commerce avant de conclure
des transactions.

Assistance consulaire...(suite de la p. 2)

survenir des malentendus et on peut
commettre une erreur, mais, dans la
plupart des cas, ces épisodes connais-
sent une fin heureuse et je reçois nom-
bre de lettres de témoignage à cet
égard. L'an dernier, nos ambassades et
nos consulats à l'étranger ont fourni
204,600 services consulaires aux Cana-
diens en détresse qui ont sollicité notre
aide et ce n'est que dans une infime
proportion des cas que nous avons reçu
des plaintes de la personne en cause ou
de sa parenté. Comme je l'ai mentionné,
ce sont, hélas, ces quelques rares
occasions qui captent l'attention et
suscitent la critique du public. Bien
que j'accueille cette critique s'il s'agit
d'erreurs d'omission ou de commission
de notre part, je crois qu'elle est in-
juste lorsqu'elle a trait à ces rares
occasions qui échappent à notre pouvoir
ou lorsqu'elle ne tient pas compte du
fait que ces situations ne représentent
qu'une infime proportion du nombre très
considérable de cas que nos représen-
tants ont su régler sans bruit et de
façon efficace. Le Gouvernement et mon
ministère accordent une très grande im-
portance à la protection des citoyens et
des intérêts canadiens à l'étranger et
nous continuerons de nous efforcer de
maintenir et d'améliorer les services
que nous pouvons offrir.
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